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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 1111-8 du code la santé publique, après le 
mot : « soins », sont insérés les mots : « , ainsi que les arrêts maladie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dossier médical personnel (DMP) doit contenir aussi les arrêts maladies.


